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Partenaires

Réseau des organisations paysannes et de producteurs
agricoles de l’Afrique de l’Ouest (ROPPA).

Bénéficiaires

Les plateformes nationales d’organisations paysannes
et des producteurs agricoles des 15 pays de l’Afrique
de l’Ouest.

Contribution au Cadre de programmation par pays (CPP)

Contribution à la mise en œuvre des engagements
de Malabo et des politiques régionales et nationales
de développement du secteur agro-sylvo-pastoral en
Afrique de l’Ouest, notamment les orientations et
objectifs portant sur la transformation durable des
exploitations familiales, dans le cadre de la Décennie
des Nations Unies pour l’agriculture familiale (DNUAF).

Il comprend sept piliers destinés à servir de guide
détaillé à tous les acteurs (communauté internationale,
organismes régionaux, organisations de la société civile,
secteur privé et organisations d’agriculteurs dont fait
partie le Réseau des organisations paysannes et de
producteurs agricoles de l’Afrique de l’Ouest [ROPPA]).
Le présent projet visait à appuyer le ROPPA à formuler
son plan d’action régional et lui apporter l’assistance
requise pour aider les plateformes nationales dans
les 15 pays de la Communauté économique des États
de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO), en collaboration avec
d’autres groupes d’acteurs clés, à formuler leurs plans
d’action nationaux, ainsi que préconisé par le comité
international de pilotage de la DNUAF, ceci en lien avec
les sept piliers du plan d’action mondial.

IMPACT

L’élaboration et la mise en œuvre des plans
d’action régional et nationaux de la DNUAF
contribueront à la mise en place de cadres
institutionnels et réglementaires véritablement
favorables au développement durable des agricultures
familiales, à l’amélioration des capacités des
agricultures familiales à s’adapter aux changements
climatiques, à développer des pratiques agricoles
résilientes permettant de contribuer à l’emploi rural
des deux sexes, à une production alimentaire durable
et au maintien des écosystèmes.

RÉALISATION DES RÉSULTATS

Dans une démarche participative et inclusive, le projet
a capitalisé les initiatives, bonnes pratiques et
connaissances relatives à l’adaptation aux changements
climatiques, l’emploi en milieu rural et la mise en œuvre
des lois agricoles dans un recueil. Il a également
identifié les besoins des acteurs nationaux et des
organisations sous-régionales de producteurs tout en
mettant en place un dispositif institutionnel de
coordination et de suivi-évaluation de la mise en œuvre
de la DNUAF.
L’objectif principal du projet était d’impulser
l’élaboration des plans d’action nationaux et du plan
régional pour la DNUAF. À la clôture du projet, seuls
quatre plans d’action avaient été finalisés au niveau
national, au Togo, en Gambie, en Sierra Leone (draft)
et au Mali (draft). Il n’existe pas encore de plan d’action
au niveau régional. Toutefois, des processus ont été
engagés pour la mobilisation des prenantes autour de
l’élaboration/la finalisation des plans d’action, ainsi que
décrit en détail par pays dans la matrice de cadre
logique.

DESCRIPTION DU PROJET

En Afrique de l’Ouest, l’agriculture familiale emploie
environ 62 pour cent de la population active et
fournit l’essentiel des produits agricoles (primaires et
transformés) pour l’alimentation des populations et
les besoins de l’industrie agroalimentaire. Pourtant, la
visibilité et la reconnaissance du rôle fondamental
de l’agriculture familiale dans la lutte contre la pauvreté
et l’insécurité alimentaire, bien qu’évidente, ne sont pas
suffisamment prises en compte dans les programmes
d’investissement des pays. C’est la raison pour laquelle
les Nations Unies ont proclamé en décembre 2017
une Décennie des Nations Unies pour l’agriculture
familiale (DNUAF 2019-2028) pour placer l’agriculture
familiale au centre des priorités internationales pendant
une période de dix ans. Un Plan d’action mondial de mise
en œuvre de la DNUAF a été conçu pour développer
des actions concrètes et coordonnées visant à relever
les défis auxquels se heurtent les exploitants familiaux,
renforcer leur capacité d’investissement et tirer
pleinement parti de leur contribution.
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MISE EN ŒUVRE DU PLAN DE TRAVAIL
ET DU BUDGET

Les crises sécuritaires, alimentaires, politiques et
géopolitiques ont eu des répercussions sur le processus
d’élaboration des plans nationaux et du plan régional,
qui se veut participatif et inclusif. Malgré les efforts de
mobilisation des acteurs nationaux et une extension
sans coût supplémentaire de neuf mois, les résultats
attendus du projet n’ont été que partiellement atteints.

MESURES DE SUIVI À L’ATTENTION DES 
GOUVERNEMENTS

Le ROPPA et ses pays membres poursuivent les
différentes initiatives déjà enclenchées pour aboutir
aux plans d’action nationaux pour la DNUAF. La
sensibilisation et la communication autour des plans
d’action ainsi que la mobilisation des acteurs non encore
engagés dans les processus seront renforcées, et
l’élaboration des plans d’action ou leur finalisation sera
appuyée dans les pays où le processus a été engagé.
Enfin, il convient de suivre la mise en œuvre des plans
d’action existants dans les pays concernés.
Ces actions de suivi s’appuieront sur l’Observatoire
paysan du ROPPA. En effet, les chevilles ouvrières de
l’Observatoire paysan du ROPPA sont les plateformes
nationales et leurs démembrements qui alimentent
en données l’Observatoire à partir des différents suivis
qu’elles réalisent (suivi des exploitations familiales,
suivi des campagnes agricoles, veille sur les politiques).

DURABILITÉ

1. Renforcement des capacités

Le ROPPA, ses plateformes nationales ainsi que son
Université paysanne sont au cœur du processus
d’élaboration et de mise en œuvre des plans d’action.
Le projet a veillé à l’implication des organisations
sous-régionales dans le processus. À travers le projet,
719 membres du ROPPA (dont 172 femmes) ont été
formés, mais le ROPPA aurait encore besoin
d’assistance afin de finaliser le processus d’élaboration
des plans d’action et leur mise en œuvre. Le dispositif
institutionnel mis en place pour le suivi et
l’aboutissement du processus est composé de
l’Association des femmes de l’Afrique de l’Ouest (AFAO)
du ROPPA, la National Association of Nigerian
Traders (NANTS), le Réseau ouest-africain des
céréaliers (ROAC), qui se sont manifestés pour faire
partir de la task force régionale pour le suivi de la
DNUAF en Afrique de l’Ouest.

2. Égalité des genres

Le principe d’égalité entre les genres a été pris en
compte par le processus d’identification des besoins,
de capitalisation des bonnes pratiques et d’élaboration
des plans d’action.

3. Approche fondée sur les droits humains, notamment
le droit à l’alimentation et à un travail décent

Le projet contribuait à la création d’un environnement
propice à la mise en œuvre du droit à une alimentation
adéquate et à un emploi décent à travers la promotion
de l’agriculture familiale.

4. Durabilité environnementale

L’agriculture familiale promue par le projet est un
système agricole qui met l’accent sur une gestion
rationnelle des ressources naturelles (utilisation,
conservation, renouvellement des sols, des eaux, des
forêts, de la biomasse, des ressources halieutiques
et animales).

5. Durabilité technologique

En capitalisant et en développant un recueil des bonnes
pratiques en agriculture familiale en Afrique de l’Ouest,
le projet a contribué au développement et au partage
des connaissances locales.

6. Durabilité économique

Le projet a contribué à renforcer la gouvernance et
l’organisation autour de l’agriculture familiale, en tant
qu’activité économique prospère préservant les
ressources à long terme. En effet, au sein de
l’agriculture familiale, l’organisation socioéconomique
de base est l’exploitation agricole familiale, avec pour
socle l’agroécologie. Elle se caractérise par une relation
forte au sol, transmissible de génération en génération
par référence au processus historique d’accès au droit
de cultiver, conduisant à une gestion durable du
patrimoine de la terre.
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DOCUMENTS ET MATÉRIEL DE DIFFUSION

 ROPPA. 2023. Recueil de capitalisation des 
initiatives des OPR.

 ROPPA. 2023. Stratégie de valorisation des 
capitalisations.

 ROPPA. 2023. Recueil des besoins en renforcements 
de capacités des OPR.

 ROPPA. 2023. Rapports des formations exécutées.

 ROPPA. 2023. Synthèse nationale de la mise en 
œuvre de la DNUAF.

 ROPPA. 2023. Rapport de mise en place de la task
force régionale pour le suivi de la DNUAF. ©FAO/Junior D. Kannah



RÉALISATION DES RÉSULTATS – MATRICE DU CADRE LOGIQUE
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Impact 
attendu 

Contribution significative à la mise en œuvre et portée du Programme 2030 pour le 
développement durable, en particulier de l’Objectif de développement durable 2, et d’autres 
objectifs et cibles connexes 

Résultat 

Les plans d’action régional (1) et nationaux (15) du ROPPA sont préparés selon une approche 
participative et inclusive, en lien avec les 7 piliers du plan d’action mondial et en cohérence avec 
les politiques et stratégies nationales et les politiques agricoles régionales (ECOWAP, PAU) dans 
le secteur agro-sylvo-pastoral et halieutique 

Indicateur (s) 
- Les plans d’action nationaux des pays sont disponibles. 
- Le plan d’action régional est préparé et disponible comme préconisé par 
la DNUAF en lien avec les 7 piliers du plan d’action mondial. 

Situation de 
référence 

- 0 
- 0 

Objectif final - 15 plans d’action des plateformes nationales du ROPPA. 
- Un plan d’action régional. 

Commentaires 
et mesures de 
suivi à adopter 

Des processus ont été engagés au niveau de tous les pays et au niveau régional 
pour la mobilisation des prenantes autour de l’élaboration des plans d’action. 
Ces processus multi-acteurs sont complexes et ont été perturbés par les grandes 
crises auxquelles a été confrontée la région ouest-africaine au cours de ces 
dernières années: crises sécuritaires, alimentaires, instabilités politiques, 
géopolitiques, etc. 
Quatre plans d’action nationaux sont disponibles au Togo, en Gambie, en 
Sierra Leone (draft) et au Mali (draft). Il n’existe pas encore de plan d’action au 
niveau régional. 
Concernant les mesures de suivi à adopter, le ROPPA et ses pays membres 
poursuivent les différentes initiatives déjà enclenchées pour aboutir aux plans 
d’action. Il s’agira de renforcer la sensibilisation et la communication autour des 
plans d’action, de renforcer la mobilisation des acteurs non encore engagés dans 
les processus, de poursuivre l’élaboration des plans d’action ou leur finalisation 
dans les pays où ils sont engagés. Enfin, il convient de suivre la mise en œuvre des 
plans d’action existants dans les pays concernés. 

   

Produit 1 

La capitalisation des initiatives, bonnes pratiques et connaissances en agriculture familiale sur 
les thématiques de l’adaptation aux changements climatiques, l’emploi en milieu rural et la mise en 
œuvre des lois agricoles est réalisée 

Indicateurs Cible Réalisé 

Un recueil des initiatives, bonnes pratiques et connaissances 
sur les thématiques énumérées développées en Afrique et 
plus particulièrement en Afrique de l’Ouest est élaboré. 

Un recueil. Oui 

Situation de 
référence 0 

Observations Le recueil des initiatives, bonnes pratiques et connaissances développées en Afrique et plus 
particulièrement en Afrique de l’Ouest a été élaboré. 

Activité 1.1 

Inventaire et capitalisation des initiatives, bonnes pratiques et connaissances sur les thématiques 
énumérées 
Réalisé Oui 

Observations 

Quatorze initiatives sur les bonnes pratiques d’agriculture familiale et des 
organisations paysannes ont été inventoriées et capitalisées. La réalisation de 
cette activité n’a pas rencontré de contrainte majeure. Les initiatives 
documentées à partir des expériences des organisations de producteurs (OP) 
s’inscrivent parfaitement dans le cadre de la DNUAF et ont été synthétisées en 
fonction de leur contribution aux différents piliers du plan d’action global de 
la Décennie. Elles seront valorisées dans des actions de plaidoyer au niveau 
national et régional ainsi que dans le cadre de la conférence de haut niveau sur 
les dynamiques et innovations des exploitations familiales que veut organiser 
le ROPPA en vue de contribuer à l’orientation des politiques publiques agricole et 
alimentaire et à l’efficacité de leur mise en œuvre. 
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Produit 2 

Une étude des besoins et un plan de renforcement des capacités des acteurs nationaux et 
des organisations sous-régionales de producteurs pour soutenir les capacités sont réalisés 
Indicateurs Cible Réalisé 
- Un rapport de synthèse régionale des besoins des acteurs 
nationaux, des organisations sous-régionales de producteurs. 
- Un programme de renforcement des capacités des acteurs 
nationaux et des organisations sous-régionales de producteurs. 

- Un rapport disponible. 
- Un programme 
disponible. 

Oui 

Situation de 
référence 0 

Observations 

Un rapport de synthèse des besoins en renforcement de capacités des acteurs a été réalisé à travers 
une série de concertations et est disponible. 
Un programme de renforcement des capacités des acteurs a été conçu et est mis en œuvre à travers 
l’Université paysanne du ROPPA. 

Activité 2.1 

Étude des besoins des acteurs nationaux et des organisations sous-régionales de producteurs à 
développer un environnement politique, à renforcer les capacités, à générer des connaissances, 
à représenter les exploitants, à fournir des services inclusifs pour améliorer l’agriculture familiale 
en Afrique de l’Ouest 
Réalisé Oui 

Observations 

Un formulaire d’identification des besoins des acteurs a été élaboré en 
s’appuyant sur les outils de collecte des besoins en renforcement des capacités 
existants déjà dans le cadre de l’Université paysanne. À travers une série de 
concertation avec les différentes composantes et espaces de concertation du 
ROPPA, à savoir les jeunes, les femmes, les conseillers nationaux aux initiatives 
économiques paysannes (CNIEP), les points focaux ainsi que les administrateurs 
du réseau, un recueil des besoins en renforcement de capacité des OP a été 
produit. 
Sur la base des modules du recueil des besoins en renforcement de capacité 
des membres co-élaboré en 2022, le ROPPA et les plateformes nationales (PFN) 
ont réalisé des formations en 2023 sur différentes thématiques. Au total, 
719 membres (dont 172 femmes) ont été formés par la Confédération paysanne 
du Faso, la Coordination togolaise des organisations paysannes et de producteurs 
agricoles, la Plateforme paysanne du Niger, la Plateforme nationale des 
organisations paysannes et de producteurs agricoles du Bénin et le ROPPA. 

Activité 2.2 

Mobilisation des acteurs régionaux autour du processus de préparation des plans d’action nationaux 
et du plan d’action régional 
Réalisé Oui 

Observations 

Dans son processus d’information, de sensibilisation, de mobilisation de 
ses membres et des acteurs de la région autour de la DNUAF et du plan d’action, 
le ROPPA a organisé depuis 2019 plusieurs rencontres de concertation. Les 
différents espaces et cadres de concertation existants ont également été utilisés 
pour valoriser les actions autour de la décennie. Lors de sa participation au 
comité de pilotage des programmes régionaux mis en œuvre par la CEDEAO, 
l’Union économique et monétaire ouest-africaine (UEMOA) et le Comité 
permanent inter-États de lutte contre la sécheresse dans le Sahel (CILSS), les 
administrateurs du réseau ont partagé avec les acteurs de la région les principaux 
enjeux de la DNUAF et son implication dans la mise en œuvre des politiques 
agro-sylvo-pastorales et halieutiques. Le ROPPA a également valorisé les cadres 
de concertation avec les acteurs des chaînes de valeurs tels que le Cadre 
d’engagement et d’interpellation du Dispositif régional de prévention et de 
gestion des crises alimentaires (PREGEC) et le Comité de veille et d’action (CVA) 
pour échanger sur les processus d’élaboration du plan d’action de la décennie. Il 
les a invités à faire partir de la task force DNUAF et à mobiliser leurs membres au 
niveau national pour participer aux processus nationaux d’élaboration des plans 
d’action de la décennie à travers les Comités nationaux de l’agriculture 
familiale (CNAF). Le processus d’élaboration du plan d’action régional est toujours 
en cours. 
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Activité 2.3 

Élaboration des plans d’action pays DNUAF 
Réalisé En partie 

Observations 

Quatre plans d’actions au niveau national ont été élaborés au Togo, en Gambie, 
en Sierra Leone (draft) et au Mali (draft). Des processus sont toutefois en cours 
dans l’ensemble des pays pour élaborer les plans d’action nationaux de la DNUAF. 
Ces processus sont à divers stades d’avancement comme résumé plus bas par 
pays.  
Les principales contraintes rencontrées sont la complexité des processus des 
plans d’action, qui sont multiacteurs. De plus, les différentes crises auxquelles la 
région a été confrontée au cours des dernières années ont bouleversé les agendas 
en cours et dispersé les efforts des organisations et des décideurs. Les CNAF 
continuent cependant le suivi des processus et la mobilisation des acteurs. 
Togo 
Le Togo est engagé dans le processus de mise en œuvre de son plan. Cependant, 
l’endossement officiel du plan et son lancement n’ont pas encore été réalisés 
(prévus pour 2024). 
Mali 
Un draft de plan d’action existe au Mali. L’atelier national de validation n’a pas eu 
lieu en raison des changements au niveau des départements du Ministère de 
l’agriculture entraînés par la situation politique du pays. 
Sénégal 
Le Ministre de l’agriculture, de l’équipement rural et de la souveraineté 
alimentaire a pris un arrêté début septembre 2023 instaurant un comité 
technique chargé de l’élaboration du plan national de la DNUAF. Ce comité, 
composé d’une vingtaine de personnes, a travaillé du 31 octobre au 3 novembre à 
l’élaboration d’un projet de plan et d’une proposition de feuille de route. La FAO 
et le Fonds international de développement agricole (FIDA) ont accompagné 
le processus. 
Burkina Faso 
Le processus d’élaboration du plan d’action de la décennie est en pause suite 
à des changements institutionnels, mais reste d’actualité. 
Gambie 
Les acteurs ont été mobilisés pour créer un Comité national de coordination 
autour de la dynamique de l’agriculture familiale. Le processus est piloté par 
la National Coordinating Organisation of Farmer Associations Gambia (NACOFAG) 
et a conduit à un plan d’action de la Décennie adopté par le CNAF. Toutefois, 
une révision du plan a été envisagée. Le processus se poursuit. 
Sierra Leone 
Le CNAF, la FAO et le Ministère ont travaillé sur l’élaboration du plan, qui a été 
validé par le Gouvernement lors d’un atelier national tenu en juillet 2021. Tout 
comme en Gambie, il est nécessaire de renforcer la mobilisation des acteurs 
autour de ce plan et de procéder à son lancement. 
Ghana 
Le CNAF a été mis en place et un point focal désigné au Ministère de l’agriculture. 
Toutefois les processus de mobilisation de ces acteurs autour du plan d’action ont 
connu des ralentissements. Une note conceptuelle a été élaborée pour la mise en 
place du processus. La mobilisation des ressources autour de cette note 
conceptuelle est toujours encours. La nécessité de renforcer le CNAF avec 
d’autres acteurs publics et privés est également apparue. 
Nigéria 
Le CNAF a élaboré une proposition de feuille de route qui sera soumise au 
Gouvernement, à la FAO et au FIDA. Il a été proposé d’investir les cadres de 
dialogue existant et de tirer profit des opportunités existantes pour aborder 
les questions liées à la DNUAF. 
Côte d’Ivoire 
La feuille de route pour l’élaboration du plan national a été définie lors 
d’un atelier multi-acteurs, qui a également permis de créer un comité de pilotage. 
Le comité mène des consultations pour une élaboration consensuelle du plan 
d’action. 
Guinée-Bissau 
La mobilisation des acteurs autour de la DNUAF est en cours, des rencontres 
ont eu lieu entre la FAO et le Ministère de l’agriculture. Les processus pour 
la sensibilisation des acteurs des chaînes de valeur sont en cours. 
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Activité 2.3 

Élaboration des plans d’action pays DNUAF 
Réalisé En partie 

Observations 

Niger 
Un CNAF a été mis en place et des échanges ont eu lieu avec le Ministère de 
l’agriculture et la FAO. Les processus de mise en œuvre d’une feuille de route 
pour l’élaboration du plan d’action ont connu des ralentissements à cause des 
différentes crises auxquelles fait face le pays. 
Bénin, Guinée, Cabo Verde, Libéria 
Les processus de sensibilisation des acteurs sont en cours. 

Activité 2.4 

Élaboration du plan d’action régional DNUAF 
Réalisé En partie 

Observations 

Différentes actions ont été menées au niveau régional pour mobiliser les acteurs 
autour du plan d’action régional de la DNUAF: 
- Sensibilisation des chefs d’États africains lors du sommet (Dakar 2) dans le cadre 
de l’initiative «Nourrir l’Afrique» pour la prise en compte en compte des 
engagements pris pour la DNUAF. Le ROPPA a participé au sommet avec une 
délégation de quatre personnes sous la coordination de son Secrétaire général. 
- Mobilisation des engagements des décideurs autour de la DNUAF dans le cadre 
des réflexions continentales et mondiales avec l’Union africaine (5e Conférence 
ministérielle UA-UE sur l’agriculture à Rome en juin 2023) sur les systèmes 
alimentaires en vue de la préparation du sommet mondial sur les systèmes 
alimentaires. 
- Adoption d’une thématique fédératrice sur laquelle porteront les engagements 
de la région pour la DNUAF. Lors d’une rencontre organisée à Bamako en 
septembre 2023 par le Comité restreint d’analyse politique du cadre 
d’engagement et d’interpellation sur les mécanismes de prévention et gestion des 
crises, la thématique de plaidoyer «Mécanismes de gestion des intrants», centrale 
au niveau des politiques et d’actualité au vu des réformes envisagées dans 
le cadre de la déclaration de la CEDEAO sur les engrais et la santé des sols, a été 
retenue. Un dialogue politique a été organisé en ligne en novembre 2023 sur 
les mécanismes de gestion des intrants en Afrique de l’Ouest et a permis 
l’adoption de recommandations autour des mécanismes de gestion des intrants 
en Afrique de l’Ouest. 

Activité 2.5 

Validation des plans d’action nationaux et du plan d’action régional DNUAF 
Réalisé En partie 

Observations 
Quatre plans d’action ont été validés par les acteurs non étatiques. Toutefois, 
ils n’ont pas encore été endossés par les gouvernements ou les autorités et 
les organisations intergouvernementales. 

Produit 3 

Un mécanisme de suivi inclusif ayant pour but de coordonner la mise en œuvre des plans nationaux 
et du plan régional entre les différents acteurs concernés est mis en place 
Indicateurs Cible Réalisé 
Dispositif institutionnel de coordination (équipe avec des 
règles de fonctionnement bien définies) de la mise en œuvre 
du DNUAF mise en place. 

Dispositif mis en place Oui 

Situation de 
référence 0 

Commentaires Une task force régionale pour le suivi de la DNUAF en Afrique de l’Ouest a été mise en place. 

Activité 3.1 

Mettre en place d’un dispositif institutionnel de coordination et de suivi-évaluation de la mise en 
œuvre du DNUAF 
Réalisé Oui 

Observations 

Le ROPPA a invité les membres du CVA engagés dans le processus de la DNUAF 
à prendre part à la mise en place de la task force régionale. Une réunion a permis 
d’approfondir l’information des participants sur la DNUAF, sa mise en œuvre en 
Afrique de l’Ouest ainsi que les missions de la task force régionale et les modalités 
possibles pour son action. 
La task force reste ouverte aux autres organisations d’OP et d’organisations de 
la société civile en l’Afrique de l’Ouest. De prochaines sessions sont envisagées 
pour une adoption définitive du document clarifiant la mission de la task force et 
ses membres. 
Le bilan de la mise en œuvre des processus de la DNUAF est également fait dans 
le cadre plus large de concertation des acteurs des chaînes de valeur existants 
au niveau régional. 

 



Partenariats et diffusion
Pour plus d’information veuillez contacter: Reporting@fao.org
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